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Fiche 3 : Les e tapes d’un Plan de 
Mobilite  

Descriptif de la fiche : 
Objectif(s) : connaître les étapes d’un Plan de Mobilité  
Utilisateur(s) : dirigeants, RH, chargés de 

mission Développement Durable, 
chargés de mission Plan de 
Mobilité 

Étape(s) 
d’utilisation : 

en amont de la construction 
du Plan de Mobilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réaliser un auto-diagnostic, contenant les parties suivantes : 

- Modes de déplacements disponibles (quantités et qualités) pour se rendre sur le site 

- Conditions de déplacements et de stationnement sur le site (piétons, cyclistes, voitures) 

- Réaliser le budget transports de l’entreprise 

Désigner la personne en charge du Plan de Déplacements 

Réaliser une enquête auprès des usagers fréquents du site, 

ayant pour objectifs de : 

- Communiquer et sensibiliser sur la problématique 

- Evaluer l’intérêt des usagers  

- Calculer la proportion d’usagers utilisant les différents modes 

- Identifier les actions les plus pertinentes à mettre en œuvre 

Le questionnaire d’enquête (outil 4) sera adapté en fonction de vos objectifs. 

Outil 2 

Outil 3 

Outil 4 

Mobiliser les acteurs internes et externes Outil 1 

Page suivante 

Outil 5 
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Les critères de réussite d’un Plan de Mobilité sont en premiers lieux : l’implication de la direction, et 

la communication en direction des usagers cibles. 

 

Les actions de communication auront d’autant plus d’impact si elles sont répétées de manière 

régulière et étalée dans le temps. Le plan d’actions doit en tenir compte. Une action ponctuelle ne 

suffira pas à faire changer les habitudes. 

 

L’évaluation de la démarche peut avoir lieu 2 à 3 ans après la première enquête, avec 

éventuellement une nouvelle enquête pour mettre à jour les parts modales de chaque mode de 

transport et connaître l’impact des actions menées sur les comportements des salariés. 

 

Construire ou adapter un plan d’actions 

- En favorisant la co-construction avec les usagers du site 

- En intégrant des actions de communication, d’information et de sensibilisation 

Mettre en œuvre les actions décidées 

Suivre et évaluer la démarche : 

- Mettre à jour le compte transports réalisé à l’état des lieux 

- Réaliser une nouvelle enquête auprès des salariés pour évaluer 

l’évolution de la part modale 

Outil 6 

Transmettre votre dossier à la collectivité compétente 
(Pour les entreprises, à partir de 2018, loi de Transition Energétique) Outil 7 

Exemple

s 


